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PLAN DE LA PRESENTATION

Taux des ER dans le parc la STEG

Evolution des installations PV à la Région Nord Ouest

• Abonné BT

• Abonné MT

Cadre réglementaire (Secteur Hôtelier)

Procédures administratives relatives aux projets photovoltaïques (abonné MT/BT)



PRODUCTION ELECTRIQUE RENOUVLABLE EN 2018

2 770 GWh

470 GWh

9 664 GWh

2 812 GWh

Production Nationale 15 716 GWh

Puissance ER 302 MW

Puissance Installée 5 076 MW

Production ER 470 GWh



STRATÉGIE NATIONALE DE TRANSITION ENERGÉTIQUE

30%

Energies 
renouvelables

30%
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41%
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carbone

Perspectives de développement du parc de production

La capacité annoncée en sources d’énergies renouvelables est d’environ 2600 MW 
à l’horizon 2025 et 3500 MW à l’horizon 2030

Eolien  1755 MW /  Solaire PV  1510 MW /  CSP 450 MW /  Biomasse 100 MW

Objectifs par technologie ER en 2030



ETAT DES IPV (BT) REGION NORD-OUEST
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ETAT DES IPV (BT) REGION NORD-OUEST

Jusqu’à Décembre 2019

→4,1% du nombre total National des IPVs
→3,8% de la puissance totale  Nationale des IPVs



ETAT DES IPV (MT) REGION NORD-OUEST

Nombre PV

Puissance installée PV
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PRODUCTION PHOTOVOLTAÏQUE 
ET IMPORTATION DU RÉSEAU/EXPORTATION VERS RESEAU

Wh Wh

Utilisation du client

Générateurs 

photovoltaîques
Onduleurs

0 0

L’énergie électrique produite par l’installation photovoltaïque sera consommée 
directement au niveau du bâtiment. En cas de surplus, l’excédent sera injecté sur 

le réseau public.
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CADRE RÉGLEMENTAIRE BT

Deux types de contrat

Subvention  ANME : 20% - Max 5000 TND 

Exigence STEG     >> P crête PV≤ P souscrite de l’abonné

Prosol-ELEC Hors Prosol-ELEC

Facturation :  Une seule facturation Tarifs STEG BT

https://www.steg.com.tn/fr/clients_res/tarif_electricite.html


CADRE RÉGLEMENTAIRE MT

Sans crédit de la STEG

Subvention  ANME : 20% - Max 200 000 TND



FACTURATION AUTO-PRODUCTEUR MT

Prix de vente du KWh à la STEG

Prix de vente du KWh à l’autoproducteur – client MT

E+

Tarifs STEG MT

https://www.steg.com.tn/fr/clients_ind/tarifs_mt.html


PROCÉDURE ADMINISTRATIVE POUR 
UN AUTOPRODUCTEUR BT

1
• L’installateur dépose le dossier technique et administratif de l’IPV projetée au District 

2
• Approbation du dossier par le District

3
• L’installateur démarre les travaux de réalisation de l’IPV conformément au dossier approuvé

4
• Le District procède en présence de l’installateur et du client à la réception technique de l’IPV

5
• Si RAS le District procède à l'installation d’un compteur Bidirectionnel 

6
• Le District met en service la nouvelle IPV

7
• Dépôt du dossier à l’ANME

8
• Obtention de la subvention

NB: Si la puissance installée est > 40KWc, l’approbation du dossier se fait en 
collaboration avec la Région



PROCÉDURE ADMINISTRATIVE POUR 
UN AUTOPRODUCTEUR MT

1
• Dépôt demande de raccordement au Guichet unique (siège STEG)

2
• Acceptation de raccordement (Direction Régionale de Distribution…)

3
• Dépôt dossier au ministère (Commission Technique des Energies Renouvelables)

4
• Acceptation du dossier et publication au JORT

5
• Dépôt du dossier à l’ANME / Acceptation et accord préalable de la subvention

6
• Dépôt dossier Etudes détaillées et approbation (Direction Régionale de Distribution…)

7
• Réalisation de l’IPV

8
• Réception de IPV, signature du PV de réception RAS & mise en service 

9
• Mise en place du nouveau système de comptage & signature du contrat (6 exemplaires)

10
• Obtention de la subvention 



Merci pour votre attention

Ajroudi Thouraya
Société Tunisienne d’Electricité et Gaz
Direction de Distribution Nord Ouest
Tel: 78 45 13 23   fax: 78 45 70 60


